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APRÈS L'ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 6 par les trois phrases suivantes :

« Le contrôle de l’État sur les établissements d’enseignement technique agricole privé s’exerce dans 
le respect de la liberté de l’enseignement et du caractère propre de ces établissements. Il a pour 
objet de s’assurer du respect des obligations résultant du contrat et de la protection des élèves. Il est 
exercé de manière proportionnée, adaptée à la situation de l’établissement et fondée sur des 
éléments objectifs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article additionnel après l'article 7 prévoit de renforcer de manière significative les pouvoirs de 
contrôle de l’État sur les établissements d’enseignement technique agricole privé. Si la nécessité de 
garantir la protection des élèves est pleinement partagée, les modalités retenues introduisent une 
logique de contrôle systématique et particulièrement intrusive, de nature à porter atteinte à la liberté 
de l’enseignement, principe fondamental reconnu par les lois de la République.

En substituant à un contrôle ciblé une logique de vérification généralisée, le texte instaure une 
forme de suspicion a priori à l’égard des établissements, qui ne correspond ni à la réalité du terrain 
ni à l’équilibre qui doit prévaloir dans les relations entre l’État et l’enseignement technique agricole 
privé. Le présent amendement vise à rétablir cet équilibre.

Il rappelle explicitement que le contrôle de l’État s’exerce dans le respect de la liberté de 
l’enseignement et du caractère propre des établissements. Il substitue à l’obligation de contrôles 
systématiques une approche fondée sur des éléments objectifs, tels que les signalements ou les 
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dysfonctionnements constatés. Il encadre également les modalités du contrôle, en supprimant les 
dispositions les plus intrusives et en garantissant qu’il s’exerce dans le respect des droits des 
personnels et des élèves. Enfin, il renforce les garanties procédurales applicables aux sanctions, en 
consacrant les principes de proportionnalité, de motivation et de respect du contradictoire.

Cet amendement vise ainsi à concilier pleinement l’exigence de protection des élèves avec le 
respect des libertés fondamentales, en particulier la liberté de l’enseignement, qui constitue l’un des 
piliers de notre tradition républicaine.


